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Glossaire de termes philatéliques

Aérogramme 
Lettre préaffranchie au moyen d’un timbre imprimé formée d’une seule feuille de papier léger et expédiée par 
avion.

Bloc 
Quatre timbres ou plus qui proviennent d’au moins deux rangées d’une feuille de timbres.

Bloc avec inscription 
Groupe d’au moins quatre timbres, portant des indications en bordure. Les émissions canadiennes  
comprennent habituellement les noms de l’imprimeur et du graphiste ainsi que le numéro de planche,  
dans le cas des timbres réalisés par gravure, ou les codes de couleur dans le cas des timbres lithographiés.

Bloc-feuillet 
Petite feuille revêtue d’une inscription commémorative et comprenant un ou plusieurs timbres de motifs ou de 
valeurs différents.

Bordure
Marge gommée sur les quatre côtés d’une feuille de timbres. On la jette habituellement après avoir utilisé  
les timbres.

Centrage
Position du motif du timbre par rapport à sa dentelure.

Charnière
Petit morceau de papier gommé qui sert à fixer un timbre sur une page d’album.

Entier postal
Enveloppe ou aérogramme produit par la Société canadienne des postes. L’entier postal est préaffranchi  
au moyen d’un timbre ou d’une vignette postale imprimée. 

Feuillet de carnet
Petite feuille de timbres courants ou commémoratifs spécialement imprimée pour être présentée en carnets.

Feuillet
Feuille de timbres-poste ou page d’un carnet de timbres.

Lithographie
Méthode courante d’impression des timbres et des marques postales dans laquelle le transfert du motif  
de la plaque lisse se fait au moyen d’encres sélectives qui ne mouillent que la portion dessinée de la  
plaque d’impression.

Neuf
Se dit de l’état dans lequel se trouve un timbre lorsqu’il est vendu par un bureau de poste. Sa couleur est 
inaltérée, sa dentelure et sa gomme d’origine sont parfaites et il n’a jamais servi à affranchir un envoi.

Non dentelé
Timbre sans aucune dentelure. Les premiers timbres étaient découpés avec des ciseaux ou un couteau.
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Oblitération
Marque apposée sur un timbre pour en empêcher la réutilisation.

Perforation en ligne
La méthode la plus simple de perforer un feuillet de timbres. On reconnaît les timbres ainsi perforés au fait 
que les lignes de perforations ne coïncident à peu près jamais, de façon précise, dans les coins.

Pli Premier Jour officiel
Enveloppe revêtue de timbres oblitérés le jour de leur émission que produit la Société canadienne des postes.

Pli Premier Jour
Enveloppe revêtue de timbres oblitérés le jour de leur émission.

Pli
Enveloppe transmise par la poste et revêtue de timbres oblitérés.

Pochette
Pochette en plastique transparent dotée d’une bande gommée qui permet de coller le timbre sur une page 
d’album. La pochette permet de conserver intacte la gomme des timbres neufs. 

Rouleau
Bande de timbres enroulés. Au Canada, ces timbres ne sont dentelés que sur deux côtés.

Se tenant
Se dit de timbres de motifs, de couleurs ou de valeurs différents imprimés côte à côte.

Timbre commémoratif
Timbre spécial émis en l’honneur d’une personne ou d’un organisme ou à l’occasion d’un événement ou d’un 
anniversaire. Imprimé en quantités limitées, il n’est en vente que pendant un certain temps.

Timbre courant
Timbre émis pour une période indéterminée et possédant une valeur nominale couramment utilisée.

Valeur cataloguée
Évaluation d’un timbre-poste telle qu’elle paraît dans un catalogue de timbres. La valeur varie selon l’état du 
timbre et selon le catalogue consulté. Elle sert de guide et ne constitue pas un prix fixe.


